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TOUS ENSEMBLE, NOUS AVONS GAGNE !  

 
 

 
 

MERCI ! d’avoir fait confiance à notre organisation  syndicale 
pour porter vos revendications, 

 
Le début de journée du Mardi 13 Mai 2014 restera gravé dans toutes les 
mémoires ! Insupportable et incompréhensible lorsque nous avons découvert les 
grilles du bâtiment des Lices fermées, nous avons, malgré tout, réussi à arracher 
que les personnels des collèges soient traités pour ce qu’ils sont, c’est-à-dire des 
agents du Conseil Général pouvant rentrer dans LEUR bâtiment et que la 
Délégation des Personnels telle que constituée soient reçue ! 
 
Grâce à votre engagement et votre mobilisation massive, le Président du Conseil 
Général et le Directeur Général des Services ont reconnu la juste légitimité de 
vos demandes et ont accepté toutes vos revendications ! 
 
� IAT à 6 avec effet rétroactif dès Janvier 2014 
 
� Prime d’insalubrité 
 
� Heures supplémentaires 
 
� Mise en place concrète de vos congés d’ancienneté dès Juillet 2014 
 



� Les 3 jours de congés supplémentaires pour les personnes ayant une 
reconnaissance de travailleurs handicapés seront posés à la convenance de 
l’agent 

 

� Rôle, place et fonctions des coordonnateurs et des techniciens revus avec la 
participation des agents en fonction de vos besoins pour exercer vos missions 
correctement 

 

� La place de l’autorité fonctionnelle et le respect des règles du Conseil Général 
seront à l’ordre du jour de réunions régulieres avec les principaux et les 
gestionnaires, et d’une rencontre de Président du Conseil général avec le 
Recteur d’Académie 

 

� La possibilité de demander une mobilité, si vous le désirez, sur tous les postes 
vacants du Conseil Général 

 

� La révision et l’augmentation des contrats à 40h afin de permettre aux agents 
contractuels d’avoir des congés comme tout le monde 

 

� Internalisation des jurys de mobilité : fin de présence des principaux et 
gestionnaires à ces jurys de mobilité 

 
Le Président et le DGS ont affirmé qu’aucune pression ne serait tolérée sur les 
personnels grévistes, qu’ils soient titulaires, stagiaires ou contractuels. 
 
Concernant les tickets restaurant, l’engagement a été pris d’analyser la situation pour 
trouver une autre solution que 6 Tickets par an et de vous en faire bénéficier. 
 
TOUS ENSEMBLE , une fois de plus, se vérifie que par les valeurs de solidarité et de 
collectif, nous avons gagné le combat pour la dignité, le respect et la juste 
reconnaissance des personnels ! 
 
Pourtant, malgré la légitimité des revendications et toute la conviction dont nous 
avons fait preuve, ils ont reculé et n’ont pas eu le courage d’aller jusqu’au bout en 
acceptant de payer cette journée comme nous leur avions demandé et comme ils 
nousl’ont laissé croire ! 
 

Cette victoire est la vôtre, cette victoire est la nôtre ! 
 
BRAVO !  d’avoir porté haut les valeurs de nos métiers et la défense du 
service public, 
 
Alors,  Tous ensemble , Continuons à porter  les valeurs qui sont 
essentielles ! 
 

Tous ensemble , Continuons à défendre le service public ! 
 

Pour le Syndicat CGT des personnels du Conseil Général du Var, 
                     

                       Anne-Sylvie BERTHET                                Philippe SINOPOLI 
                         Secrétaire Générale                      Responsable de la Section TOS 


